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Arrêté du Conseil d'Etat
concernant les mesures relatives à la protection

de la « Flore fribourgeoise ».

Le Conseil d'Etal du canton de Fribourg
Vu

Les art. 281 et 282 de la loi d'application du code

civil suisse pour le canton de Fribourg. du 22 novembre

1911;
L'arrêté du Conseil d'Etat du 18 octobre 1912,

concernant la protection de la flore fribourgeoise;

considérant:
La loi d'application du code civil suisse pour le canton

de Fribourg prévoit que des mesures seront prises
en tout temps pour protéger les plantes qui deviennent
rares et risquent de disparaître. L'est pour en faire
l'application qu'a été pris l'arrêté du 18 octobre 1912,
à la demande de la Société fribourgeoise des sciences
naturelles. Les déprédations qui furent souvent signalées

depuis lors rendent nécessaire une nouvelle
publication de cet arrêté;

Sur la proposition des Directions de l'Instruction
publique et de la Police.,

ARRÊTE :

Article premier. — Il est interdit, sous peine
d'une amende de 50 fr. au maximum, à toute personne,
même au propriétaire du fonds, de déraciner un de

faire volontairement périr les plantes dont la désignation

se trouve dans la liste ci-après et qui sont placées
sous la protection de la loi.



— 187 —

La Langue de cerf ou Scolopendre. — Polypodiacée.
La Stipe plumeuse. vulgo plumet, — Graminée.
Le Lys martagon. vulgo pomme d'or, — Liliacée.
L'Ail victorial, racine à 9 chemises, — Liliacée.
Le Sabot de Vénus ou sabot de la Vierge, — Orchidée.
La Dauphinelle élevée, vulgo ray ou racine à la griffe,

— Renonculacée.
L'anémone printanière, — Renonculacée.
La Renoncule à feuilles de Parnassie, — Renonculacée.
Le Pavol des Alpes. — Papavéracée.
La Joubarbe aranéeuse. — Crassulacée.
Le Genêt à balais. — Légumineuse. — Bois des environs

de Guin, la Verdière, rarissime en deçà des

Alpes.

L'Oxytrope de Haller, — Légumineuse.
La Violette du Mont-Cenis, — Violariée.
Le Panicaut des Alpes, chardon bleu, chardon béni,—

umbellifere ; Alpes de la r. g.
Le Rosage poilu, Gentillet poilu. — Ericacée.
La Primevère auricule. Primevère de vanii, — Primu-

lacée.
Le Cyclamen d'Europe. — Primulacée.
La Valériane à feuilles de saule, — Valérianée.
L'Armoise Mutelline, Génépi, — Composée.
Le Séneçon orangé. — Composée.
Le Pied de lion des Alpes, Edelweiss, Belle-Etoile, —

Composée.
La Crépide du Terglou, ou Crépide fausse Hyoséride,

— Composée (rarissime).

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié dans la
Feuille officielle et au Bulletin des lois. Il sera, de plus,
porté à la connaissance du public par affichage au
pilier public, ainsi que par une affiche permanente dans
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les hôtels, auberges, débits de boissons de la région
alpestre et de la ville de Fribourg.

Cet arrêté sera également imprimé en livrets, pour
les écoles publiques du canton de Fribourg.

Donné en Conseil d'Etat, à Fribourg. le 8 juin 1929.

Au nom du Conseil d'Etat,

Le Chancelier, Le President,
(gig.) C. Godel. (sis?-) !*• Chatton.
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